
 

ç MANIFESTE ç D£CENT BITUME è 

« Décent Bitume  » 
Contact : manifeste.sansbitume@riseup.net 

 

Ce Manifeste a été rédigé par lôinter collectif de douze collectifs Sans Bitume du Tarn et de la Hte-Garonne en lien avec 
la FAB (Fédération des Alternatives au Bitume). 

 

Pourquoi un manifeste sur les centrales  ̈bitume ? 
Parce que toutes les phases du cycle de vie du « système route »  (construction, utilisation, entretien et 
destruction) affectent la santé humaine et induisent perte de biodiversité, déforestation, réchauffement 
climatique et évènements climatiques extrêmes via les émissions de nombreux polluants et de CO2. 
Parce que sur le plan de la santé, ces polluants peuvent toucher tous les organes/fonctions sous forme de 
pathologies métaboliques, cardiovasculaires, respiratoires, neurologiques, de cancers (notamment 
pédiatriques), de troubles de la grossesse et du développement de lôenfant.  
Parce quôen cons®quence, nos modalit®s dôam®nagement du territoire sont ¨ questionner aujourdôhui au 
regard de ces impacts sanitaires et environnementaux. 
Parce que les centrales à bitume (enrobés bitumineux à chaud) participent à ces impacts dans une tendance 
à toujours plus de routes et surtout à plus de « camion -routes  ». 
Sachant quôune route suppl®mentaire ne fait que cr®er un trafic additionnel et quôil faudra lôentretenir, se pose 
donc la question du cadre légal nécessaire autour des centrales à bitume et de leur usage.  
 
Nous pensons que le cadre législatif est là pour protéger les populations, pour nous protéger en application 
du rôle régalien de lô£tat. De plus en plus dôexp®riences contraires v®cues par des personnes vivant ¨ proximit® 
de centrales à bitume ont conduit à la constitution de très nombreux collectifs partout en France. Ce manifeste 
en synthétise les réflexions et appelle à un encadrement bien plus précis de leur prolifération et de leur 
fonctionnement. 
 
Malgré les nuisances induites par ces installations, le manque de données précises sur leurs impacts  
sanitaires  crée un flou législatif et une anxiété par manque de transparence concernant les conséquences 
sur notre santé et notre environnement.  
Il est donc important de disposer de ces informations, dôévaluer les risques selon les populations et les 
écosystèmes concernés et de déterminer les moyens nécessaires, les systèmes de surveillance et de contrôle, 
pour se protéger des dangers associés.  
 
Le fait est que l a législation de  ces centrales et son application sont inadaptées à ce jour .  
Dôun c¹t®, lôarr°t® du 9 avril 2019 a allégé les procédures de dépôt des dossiers  (passage dôune demande 
dôautorisation ¨ une simple demande dôenregistrement). Ceci implique d®sormais lôabsence dôune ®valuation 
préalable des risques.  
De lôautre, la surveillance du fonctionnement des centrales est tout à fait  défaillante . Elle est basée 
principalement sur les autocontr¹les des exploitants et lôautorit® de r®f®rence, la DREAL, nôa pas les 
ressources suffisantes pour exercer un contrôle efficace. Cette autorité dépendant hiérarchiquement du préfet 
est soumise ,de plus, ¨ des pressions politiques. Rien nôest ainsi pr®vu pour arr°ter une centrale qui pollue. 
Enfin, la loi actuelle présente des lacunes et erreurs avérées . Cela concerne notamment la classification 
des polluants ¨ surveiller et leurs seuils associ®s, lôutilisation de matières premières plus polluantes (fraisats : 
anciens matériaux de route) et la prise en compte des populations à risque. 
 
Forts des retours dôexp®rience des nombreux collectifs qui ont ®merg® dans lôHexagone, de lôexpertise de 
spécialistes, ce manifeste propose une adaptation de notre législation avec onze recommandations pour  la 
mise en service , la surveillance  et le contrôle  des centrale s. 
 
Dans lôattente dôune réponse à notre demande de prise en compte des risques encourus, de la d®finition dôun 
cadre l®gal bien plus appropri®, nous demandons en tant quô®lus, scientifiques, citoyensé que ces 
recommandations dôinstruction de dossiers et de surveillance soient appliquées dôores et d®j¨ sur 
notre territoire .  
Nous appuyons et soutenons les démarches législatives allant dans le sens de ces recommandations. 
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ç Des donn®es scientifiques inqui®tantes è 
Si les donn®es sur lôimpact sanitaire des centrales à bitume concernent essentiellement les travailleurs exposés, la 

littérature scientifique détaille clairement les effets néfastes des différents polluants présents. 

 

 

 

Compte tenu de la toxicit® av®r®e de ces polluants, nous demandons lôapplication du principe de pr®caution.  
Parallèlement, nous demandons lôapprofondissement et la poursuite de lôévaluation de l'impact sanitaire 
spécifique aux centrales à bitume  (populations sensibles, effets cocktails et au long cours).  

Une comparaison avec les législations des autres pays européens doit être réalisée.  
 

A retenir  : quelques paramètres importants du fonctionnement des centrales et de leurs pollutions : 

¶ La temp®rature de fonctionnement de la centrale d®termine la quantit® et le type des rejets. (La profession 

allemande vient dôacter d®but 2025 une baisse de 20ÁC de la fabrication de lôenrob® pour limiter lôexposition des 

travailleurs lors de la d®pose sur les routes) 

¶ Utilisation de fraisats (mat®riaux de routes anciennes) dans la fabrication de lôenrob® : ®l®vation du nombre de 

polluants possible et n®cessairement de la temp®rature de fabrication. (cf au-dessus) 

¶  

  

Liste des polluants des centrales  

Modes de contamination  : air, eau, sol  Conséquences sanitaires multiples  

 
¶ Effets respiratoires  : Bronchopneumopathie chronique 

obstructive, asthme, infections respiratoires récurrentes. 

¶ Effets cardiovasculaires  : hypertension artérielle, 
infarctus aigu du myocarde et d'accidents vasculaires 
cérébraux. 

¶ Effets neurotoxiques  : maladies neurodégénératives, 
troubles du développement infantile. 

¶ Cancers  : (par exposition chronique aux HAP, autres 
perturbateurs endocriniens) : poumon, peau, vessie, 
foie, sein. 

¶ Effets métaboliques  : diabète de type 2, troubles 
hormonaux 

¶ Trouble de la grossesse et du d®veloppement fîtal 

¶ Impact en termes de maladie mentale  : nuisance 
(bruit, odeur), stress liés aux possibles conséquences 
organiques, perte (paysages, dévaluation immobilières) 

¶ Contact direct  : travailleurs manipulant le 

bitume / riverains via les dépôts sur les 

surfaces environnantes. 

¶ Inhalation  : professionnels et populations 

vivant à proximité des sites industriels. 

¶ Contamination de lôeau et des cultures 

: exposition indirecte par lôalimentation et 

lôeau potable : population, cheptels, animaux 

domestiques, faune sauvage 

¶ Contamination dôunit®s agroalimentaires 

(vins, pains,...) 

 

 

¶ Poussières (dont particules fines)  

¶ Monoxyde de carbone (CO)  

¶ Oxyde de soufre (SO2)  

¶ Oxydes dôAzote (NOx)  

¶ Composés Organiques Volatils (COV)  
On distingue parmi eux :  
- Les COV spécifiques  
- Les COV à phases de risques (classés 
CMR : Carcinogène, Mutagène, 
Reprotoxique) 

¶ Métaux lourds  

¶ HAP (Hydrocarbures Aromatiques 
Polycycliques)  

¶ Bruit  

¶ Effet cocktail  : multiplication des  
effet s de chaque polluant  

 

 

Nous demandons ¨ nos ®lus de saisir lôANSES à ce sujet  
(Agence Nationale de S®curit® Sanitaire des Aliments, de lôEnvironnement et du 

Travail)  

¶ Les populations socialement les moins favorisées 

sont celles qui utilisent le moins les infrastructures 

routières et sont les moins à m°mes de sôextraire des 

zones à risque. 

¶ Les populations fragiles (les plus jeunes, les plus 

âgés, les femmes enceintes, les personnes atteintes 

de pathologies chroniques, les classes sociales les 

moins favorisées) présentent un surrisque médical. 

(Susceptibilité dô°tre atteint et/ou gravit® du 

pronostic) 

 

Inégalité sanitaire et sociale 
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ç Une l®gislation des centrales ¨ revoir è 
 

Un all®gement injustifi® / Une r®glementation non adapt®e 

 

 

 

Une application de la loi d®faillante : instruction et surveillance des installations 

 

  

Un allègement récent de la loi pour déposer les projets  

(Arrêté du 9 Avril 2019) 

Passage dôune demande dôautorisation ¨ une simple demande dôenregistrement 

Des porteurs de projets qui se 

multiplient   

Des dossiers évalués sur la base des 

déclarations des porteurs de projets   

DREAL : une autorité sous tutelle politique  ? 

Un comportement partisan dans lôaccompagnement des dossiers ?  

(Cas du Tarn : rôle de caution scientifique et environnementale des instances politiques sur au moins 4 

centrales en projet et fonctionnement) 

 

DREAL : défaut de surveillance (manque de moyens  ?) 

- Une surveillance des centrales principalement faite par des autocontrôles des exploitants 

- Des règles de surveillance minimales et restant à compléter : au d®marrage, pendant lôexploitation, en 

cas dôincident 

- Des incidents pour lesquels lôautorit® met du temps ¨ reconna´tre les signalements et des actions lentes 

envers les exploitants 

(Documentation disponible de nombreux dysfonctionnements dans le Tarn) 

Un arrêté avec des manques  

- Classification erronée des substances polluantes à surveiller  

(Mauvaise classification de certains COV classés désormais CMR (Cancérigène, Mutagène, Reprotoxique) 
 

- Non prise en compte de lôutilisation des fraisats (agr®gats dôenrob® dôanciennes routes)  

(conditions dôautorisation et de surveillance)  
 

- Pas de prise en compte des populations fragiles 

- Absence dô®valuation des risques sanitaires structur®e et impartiale. 

 

 
 
 

Ý Nous demandons que lôarr°t® du 9 avril 2019 soit r®®valu® par les parlementaires dans sa 

conformité et dans son esprit pour protéger au mieux les citoyens.  

 

Nous demandons que soit saisie l ôAERS (Autorités Externes de Recueil des Signalement ) 
par les parlementaires à ce sujet.  
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Seule lô®volution du cadre r®glementaire appel®e par ce manifeste est ¨ m°me de garantir des centrales à bitume 

moins polluantes, plus respectueuses de lôenvironnement et des riverains. 
Côest pourquoi nous demandons la saisine : 

- De lôANSES pour lô®claircissement sur les dangers et risques associ®s li®s aux centrales 
- Des parlementaires pour la r®®valuation de lôarr°t® du 9 avril 2019 
- De la CNDASPE sur la défaillance des autorités qui autorisent et surveillent les centrales. 

Dans lôattente de cette ®volution, nous demandons lôapplication des recommandations ci-dessous à la fois 
pour les nouvelles centrales (11 mesures) et pour les centrales existantes (mesures 3 à 5 et 8 à 11). 
 
 

 

 

 

 

LES 11 RECOMMANDATIONS DU MANIFESTE  

Demande dôautorisation environnementale  

Mesure n°1  : R®tablir le statut dôautorisation (avec enquête publique)  

Mesure n°2  : R®tablir lô®tude relative ¨ lôEvaluation des Risques Sanitaires (ERS) afin de 
quantifier lôimpact potentiel des ®missions les plus toxiques, ¨ savoir les COV class®s CMR. 

Prescriptions générales  

Mesure n°3  : Réactualiser la classification des COV par rapport à leur niveau de danger et clarifier 
la liste exhaustive des compos®s ¨ analyser dans le cadre de lôautosurveillance. 

Mesure n°4  : Réglementation spécifique au recyclage des agrégats  (fraisats)  incluse 
systématiquement au niveau de lôarr°t® pr®fectoral dôexploitation (amiante et HAP). 

Mesure n°5  : limiter la température du process et le taux de recyclage  afin de réduire de facto les 
émissions atmosphériques. 

Surveillance des émissions atmosphériques  

Mesure n°6  : Imposer une campagne de mesures des rejets  atmosphériques, avec un résultat 
conforme aux prescriptions, avant la mise en service  (analogie à la « carte grise »). 

Mesure n°7  : Imposer des campagnes dôautosurveillance ¨ fr®quence rapproch®e dans la 
première année  dôexploitation afin de sôassurer de la robustesse du process sur le plan 
environnemental. 

Mesure n°8  : imposer un diagnostic environnemental  selon un protocole plus large que la simple 
autosurveillance en vue dôauditer lôinstallation (fr®quence : 3 ans ?). 

Mesure n°9  : Imposer la mise en place dôun ®quipement certifi® de mesure et dôanalyse en continu 
au niveau des émissions les plus toxiques, et notamment les COV, pour une surveillance efficiente et 
proactive sur le système de production. 

Mesure n°10  : Imposer un dispositif de traitement des fumées  entre le dépoussiéreur et la cheminée 
en cas de dépassement chronique  des VLE relatives aux émissions les plus toxiques. 

Mesure n°11  : Définir et mettre en place des prescriptions particulières de sécurité  pour gérer les 
risques (incendie, explosioné) liés aux équipements dangereux  (stockage de gaz liquéfié, 
stockage de bitume). 

  

Pour finir, face au défi climatique, à la chute de la biodiversité, au désarroi des populations vis-à-vis de 
ces enjeux, nos d®cideurs se doivent dôagir en mettant les populations locales au cîur des d®cisions 
stratégiques dôam®nagement. 
Construire avec et pour les citoyens de véritables projets de territoire coopératifs, pour la justice sociale, 
la durabilité environnementale et l'économie viable, côest l¨ quôest notre devenir, notre avenir. 
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ŰŰĲǂĲШΝШрШċĦĦƨůƨũĲƖШĬƨШĤĳƣŸŰШрШƣƖċĦĲƖШĬĲƚШƖŸƨƣĲƚ 
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ÖŰĲШőŔƚƣŸŔƖĲШĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣċũĲШĬĲƚШŊƖċŰĬĲƚШŔŰŉƖċƚƣƖƨĦƣƨƖĲƚ 

La Fabrique ed., 304 p., ISBN : 9782358722766 

  

https://lafabrique.fr/accumuler-du-beton-tracer-des-routes/ 

 

Retour : 
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ŰŰĲǂĲШΞШрШÖŰĲШĦŸŰƣĲƚƣċƣŔŸŰШĦƖŸŔƚƚċŰƣĲ 
https://blogs.mediapart.fr/levis/blog/110620/centrales-d-enrobage-des-bombes-sanitaires-par-centaines 

 

https://www.air-environnement-grand-reims.fr/informations-sur-les-centrales-a-enrobes/ 

 

Retour : 
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ŰŰĲǂĲШΟШрШéŸũĲƣШÉċŰŔƣċŔƖĲ 

1. Cons®quences sanitaires li®e au ç syst¯me route è 

Les risques sanitaires li®s au syst¯me routier concernent lôensemble de son cycle de vie : 

construction, usure, entretien, destruction éventuelle, ainsi que son utilisation par les 

véhicules. 

En France, les transports représentent 30 % des émissions de gaz à effet de serre, dont 94 

% sont attribuables au transport routier (Ministère de la Transition écologique et de la 

Cohésion des territoires, 2023). Ils contribuent au dépassement des neuf limites 

planétaires, mettant en péril la santé humaine ï et plus largement celle du vivant ï à 

lô®chelle nationale et internationale. Parmi leurs impacts environnementaux majeurs, on 

retrouve le r®chauffement climatique, lôartificialisation des terres, la d®forestation et 

diverses formes de pollution : 

¶ Pollution de lôeau, via le ruissellement des contaminants jusquôaux cours dôeau et 

aux nappes phréatiques. 

¶ Pollution des sols, affectant les cultures et la biodiversité. 

¶ Pollution de lôair, avec des ®missions significatives de polluants : le transport 

routier est responsable de 9 % des émissions de particules fines PM2,5 et de 49 % 

des ®missions dôoxydes dôazote (NOx) en France. 

Ces pollutions ont un impact direct sur la sant® publique. Elles favorisent lôaugmentation 

de lôincidence des grands groupes de pathologies identifi®s par le Lancet Countdown on 

Health and Climate Change (mise ¨ jour 2024) : Cons®quences de lô®l®vation des 

températures et des événements climatiques extrêmes, augmentation du risque 

dô®pid®mies infectieuses et dôallergies, ins®curit® nutritionnelle et hydrique.  

Elles favorisent également la survenue de maladies chroniques, notamment 

cardiovasculaires (AVC, infarctus du myocarde, hypertension artérielle), respiratoires 

(asthme, bronchopneumopathie chronique obstructive), métaboliques (surpoids, obésité, 

diabète de type 2) et de nombreux cancers liés aux expositions environnementales. 

La sant® physique nôest pas la seule menac®e et il faut ®galement int®grer les 

conséquences négatives sur la santé mentale lié au bruit, aux pertes intangibles 

(expropriation, modifications des paysages), stress psychologique lié à prise de 

conscience de vivre dans un environnement à risque sanitaire.  

Par ailleurs, la promotion du transport routier se fait au détriment des alternatives plus 

durables, comme le ferroviaire et les mobilités actives, qui jouent pourtant un rôle 

essentiel dans la lutte contre la s®dentarit® et lôob®sit®, deux facteurs majeurs de 

morbidité et mortalité. 

 

Lôin®gale r®partition des investissements et des infrastructures soul¯ve ®galement des 

questions de justice sociale. Les grandes infrastructures routières bénéficient 
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principalement aux classes sociales les plus aisées, qui résident souvent à distance des 

sources de pollution (Morello-Frosch R.). Or, la pollution liée au trafic suit un gradient 

d®croissant avec lô®loignement des axes routiers, exposant davantage les populations 

précaires vivant à proximité. De plus, le caractère payant de certains tronçons 

autoroutiers entraîne un report du trafic vers les routes secondaires, augmentant le risque 

dôaccidents et les temps de trajet pour les usagers les plus vuln®rables. 

Enfin, les conséquences sanitaires du système routier ont un coût économique majeur. En 

France, lôimpact sanitaire des particules fines PM2,5 est estim® ¨ 12,9 milliards dôeuros 

par an, tandis que celui du NO2 repr®sente 3,8 milliards dôeuros. 

2. Les usines ¨ bitume : un enjeu sanitaire sp®cifique 

Les usines à bitume posent des problèmes sanitaires majeurs en raison de la nature des 

substances ®mises et de leur mode de dispersion dans lôenvironnement. 

Nature des contaminants 

Les contaminants sont des composés organiques volatiles émis pendant la phase 

dô®laboration du bitume (relativement contr¹l®e) mais ®galement pendant le chargement, 

le transport et lô®talement (phases o½ le contr¹le des ®missions est bien moindre). Les 

émissions perdureront au-delà de la phase de construction, pendant tout le cycle de vie de 

lôasphalte, ¨ des temp®ratures mod®r®es et elles augmenteront lors de fortes chaleurs (®t®, 

réchauffement climatique).  

La nature des contaminants diffère selon les processus de fabrication (matériaux, 

température) et selon la phase (construction, utilisation, vieillissement). Parmi les 

principaux polluants figurent : les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), 

alcanes et leurs dérivés, aldéhydes et leurs dérivés, benzène et ses dérivés, hydrocarbures 

aliphatiques, hydrocarbures halogénés, particules fines et ultrafines, composés soufrés, 

oxydes d'azote, oxydes de carbone, et autres COV 

Les HAP sont classés comme polluants organiques persistants (POP). Ce sont des 

compos®s omnipr®sents et toxiques, qui sôaccumulent dans les ®cosyst¯mes et sont 

difficilement dégradables. Ils sont classés comme perturbateurs endocriniens, dont les 

effets ne suivent pas toujours une relation dose-réponse classique, certaines expositions à 

faibles doses pouvant être plus délétères que des expositions plus élevées (Gore et al., 

2015). 
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Modes de contamination 

Lôexposition aux polluants issus des usines ¨ bitume peut se produire par : 

¶ Contact direct : principalement chez les travailleurs manipulant le bitume, 

exposés aux émissions et aux résidus toxiques. 

¶ Inhalation  : exposition aux vapeurs et particules en suspension affectant aussi bien 

les professionnels que les populations vivant à proximité des sites industriels. 

¶ Contamination de lôeau et des cultures : infiltration des composés toxiques dans 

les nappes phréatiques et dépôts sur les surfaces agricoles, entraînant une 

exposition indirecte par lôalimentation et lôeau potable. 

Conséquences sanitaires (Mousavi, 2024) 

Les facteurs clés qui influencent les effets sur la santé des émissions sont notamment leur 

composition chimique, les paramètres d'exposition (dose, voie d'exposition, durée et 

fréquence), les caractéristiques des individus exposés et les interactions métaboliques 

avec d'autres composés. Cependant, les effets sur la santé de certains composés peuvent 

ne pas suivre le modèle général attendu en fonction de leur structure ou de leur 

composition ou de l'état physiologique de l'organisme, ce qui se traduit souvent par une 

réponse idiosyncrasique. 

Lôexposition aux polluants ®mis par les usines ¨ bitume est associ®e ¨ divers effets 

néfastes sur la santé: 

¶ Effets respiratoires : lôinhalation des ®missions bitumineuses favorise un stress 

oxydatif et une inflammation systémique, contribuant au développement de 

maladies pulmonaires obstructives chroniques (BPCO), dôasthme et dôinfections 

respiratoires récurrentes (Jiang et al., 2021). 

¶ Effets cardiovasculaires : lôexposition aux polluants atmosph®riques issus des 

HAP et des particules fines est associée à une augmentation du risque 

dôhypertension art®rielle, dôinfarctus du myocarde et dôaccidents vasculaires 

cérébraux (Brook et al., 2010, Rajagopalan 2021). 

¶ Effets immunitaires : lôexposition aux HAP entraine des effets 

immunosuppresseurs, stimule les états inflammatoires et des réactions 

dôhypersensibilit® (Sparfel L, 2016) 

¶ Effets neurotoxiques : les HAP et autres composés toxiques induisent un stress 

oxydatif neuronal, une neuroinflammation et une altération des 

neurotransmetteurs, augmentant ainsi le risque de maladies neurodégénératives 

telles quôAlzheimer et Parkinson, ainsi que de troubles du développement chez 

lôenfant. Les femmes et les personnes ©g®es semblent particuli¯rement vuln®rables 

à cette toxicité neurologique. (Landrigan 2018, Fini, 2024) 
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¶ Cancers : certains HAP possèdent des propriétés cancérogènes avérées. Le Centre 

international de Recherche sur le Cancer (CIRC) a classé le benzo[a]pyrène (BaP) 

comme canc®rog¯ne pour lôhumain (Groupe 1), et le chrys¯ne (CHR), le 

benzo[a]anthracène (BaA) et le benzo[b]fluoranthène (BbF) comme possiblement 

cancérogènes (Groupe 2B) (CIRC, 2010). Une exposition chronique aux HAP est 

associ®e ¨ un risque accru de cancers du poumon, de la peau, sein, îsophage, 

colon, pancréas, vessie (Gamboa-Loira et al., 2022).  

¶ Perturbations endocriniennes et métaboliques : certains composés organiques 

volatils agissent comme des perturbateurs endocriniens, interférant avec les 

fonctions hormonales et augmentant le risque de diab¯te de type 2, dôob®sit®, de 

cancers, de troubles hormonaux (Landrigan 2018, Heindel et al., 2017). 

o Troubles de la fertilité, de la grossesse et du développement : des études 

sugg¯rent que lôexposition pr®natale aux HAP pourrait entra´ner des effets 

délétères sur le développement neurologique et métabolique des enfants (Perera et 

al., 2012). Les HAP altèrent également la fertilité et peuvent augmenter les risques 

de fausses couches (Mohammadzadeh 2024, Dechanet 2011).  

¶ Altération du microbiote intestinal (Ribière 2016) 

Facteurs aggravants 

Plusieurs éléments rendent ces effets encore plus préoccupants : 

¶ In®galit®s sociales en sant® : les populations les plus pr®caires sont souvent les 

plus expos®es aux ®missions toxiques des usines ¨ bitume, en raison dôun ®tat de 

sant® g®n®ralement plus fragile, dôune moindre litt®ratie en sant® limitant lôacc¯s 

aux mesures de pr®vention et dôune capacit® financi¯re r®duite ¨ sô®loigner des 

environnements pollu®s. 

¶ Les expositions chroniques à faible dose restent sous-document®es, alors quôelles 

peuvent entraîner des effets cumulatifs sur la santé. Cela pourrait atténuer 

lôefficacit® des mesures visant seulement ¨ diminuer la quantit® dô®mission plut¹t 

quô¨ les supprimer (Lagunas-Rangel 2022). 

¶ La diffusion et la persistance des composés toxiques dans lôenvironnement 

prolongent leur impact sanitaire et écologique (Mousavi, 2024). 

¶ Les groupes vulnérables (enfants, personnes âgées, femmes enceintes, patients 

atteints de maladies chroniques) sont plus sensibles aux effets toxiques. 

¶ Une possible synergie des polluants : les émissions des usines à bitume 

pourraient interagir avec dôautres polluants environnementaux, amplifiant ainsi les 

effets sanitaires. 
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Encadrement réglementaire et recommandations 

Un rapport de l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de 

l'environnement et du travail (ANSES) en 2013 a mis en évidence un risque sanitaire lié à 

lôexposition aux liants bitumineux et ¨ leurs ®missions pour les travailleurs du secteur. En 

2011, le CIRC (OMS) a classé les émissions des bitumes oxydés comme « probablement 

canc®rog¯nes pour lôhomme è (Groupe 2A) et celles des bitumes durs comme ç 

possiblement cancérogènes » (Groupe 2B) selon lô®tat des donn®es scientifiques au 

moment de lôévaluation. Ces conclusions soulignent la nécessité de renforcer la 

r®glementation et les mesures de pr®vention pour limiter lôexposition aux substances 

toxiques émises par ces installations industrielles. 
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